
Connaitre l’hôpital autrement …

Le contrat d’allocation d’études

Hôpitaux Beaujon & Bichat – Claude-Bernard
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LES VACATIONS AS 

➢ Le délai moyen de traitement du dossier est de 7 jours ouvrés
➢ Vous recevrez par mail les propositions de missions et vous pourrez choisir le service,
les horaires en respectant la réglementation du temps de travail (48 heures glissantes
par semaine).
➢ Vous vous positionnez :
❑ Pour BCH
❖ Par mail : mvt.pool.bch@aphp.fr
❖ Par contact téléphonique au 01.40.25.83.15 ou 01.40.25.83.19

❑ Pour BJN
❖Par mail elise.alphonse-desire@aphp.fr et susana.calheirosdias@aphp.fr
❖Par contact téléphonique : Susana Calheiros au 01.40.87.51.21
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CONTRAT D’ALLOCATION D’ETUDES (CAE)

Parallèlement, vous avez la possibilité de bénéficier d’un CAE.

➢ Les modalités :
❑ CV et lettre motivant votre souhait de contractualisation
❑ 2 photos de moins de 3 mois
l’attestation de scolarité
❑ Carte d’identité recto/verso ou passeport ou titre de séjour vous autorisant à

travailler
❑ Carte vitale recto/verso et l’attestation de droits +/- carte de mutuelle
❑ RIB
❑ Pass vaccinal
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CONTRAT D’ALLOCATION D’ETUDES (CAE)

➢ En retour à votre demande de CAE, vous pourrez nous contacter soit pas mail, soit par
téléphone pour constituer votre dossier lors d’un entretien :

❑ Pour BCH
❖ jocelyn.cruau@aphp.fr joignable au 01.40.25.85.16

❖marck.pottier@aphp.fr joignable au 01.40.25.81.78

❑ Pour BJN
❖ elise.alphonse-desire@aphp.fr joignable au 01.40.87.45.12

➢ Les CAE sont contractualisés avec l’établissement. Cependant, nous vous demandons de
choisir deux services potentiels en vue de votre futur recrutement. Le dossier de CAE
n’est pas un dossier de recrutement. Vous serez amené(e) à postuler auprès de
l’encadrement du service choisi.
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TEMOIGNAGES 

➢ Madame D (future diplômée sur le site BCH – post-baccalauréat) vacations et CAE

« J’ai entendu parler des vacations en fin de première année par des collègues de promotion. Les vacations
m’ont permis l’acquisition de réflexes et de compétences, mais aussi de développer mon relationnel, afin
d’être plus à l’aise. C’est une aide dans la formation. J’ai fait des choix de missions en fonction de mes
disponibilités et j’ai découvert ainsi les diverses spécialités de l’hôpital. Celam’a permis de savoir que j’aimais
allé dans plusieurs services. Mon projet professionnel a évolué.

Pour le CAE, l’information nous a été donnée par les formateurs et lors des forums. En deuxième année, la
prise de poste me paraissait loin et je n’étais pas fixée sur un poste. J’avais peur de me fixer, de m’engager.
En troisième année, j’ai en discuté avec des collègues de promo et j’ai pris contact pour signer un CAE. La
durée d’engagement est courte finalement. Je regrette de ne pas l’avoir fait avant. En résumé, les vacations
aident à avoir une posture professionnelle. La contractualisation du CAE est un plus, assure une stabilité,
une certitude d’un accompagnement, car à cause du covid, nous n’avons pas tous le même niveau. Je ne me
projetais pas sur un poste en boite d’intérim, du fait d’un manque de pratiques dans certains soins
techniques et dans les prises en charge.»
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TEMOIGNAGES 

➢ Madame G (future diplômée sur le site BCH – reconversion professionnelle) RCA + VACATIONS + CAE

« le stage découverte de 1ère année sur l’hôpital Bichatm’a permis de connaître l’établissement. J’ai été informée
assez tôt dans ma formation de la possibilité de réaliser des vacations, sous couvert de validation de la
compétence AS. J’ai été recrutée comme RCA au mois d’aout. C’était une expérience positive et une mise en
application des acquis, mais j’avais aussi besoin d’être en contact avec le monde du travail et la découverte de
l’hôpital. Les VACATIONS ont été pour moi une opportunité de complément de financement de mes études, mais
l’opportunité de découvrir les spécialités au sein de l’hôpital, avoir un regard sur la profession IDE dans ces
services, connaître les équipes et les organisations de travail sur divers horaires. Les choix de vacations m’ont
permis de construire mon parcours professionnel en conciliant mes études, mon temps personnel afin de
pouvoir « recharger les batteries.» Ces expériences sont riches d’apprentissage, de perfectionnement,
d’adaptabilité face aux situations. C’est aussi développer son assurance et avoir une posture professionnelle. Dès
la 2ème année, j’ai contractualisé un CAE, car là aussi, c’était une aide au financement de mes études. Le CAE est
synonyme pour moi de soutien, de sécurité d’avoir un poste à la diplomation.

A titre personnel, les vacations et le CAE sont un bon compromis, mais en lien évidemment avec ma situation et
les circonstances. Ces dispositifs ont contribué à la finalisation de mon cursus de formation.»
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

A BIENTÔT SUR BICHAT & BEAUJON
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